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LE CADRE DE LA RECHERCHE 

1) UtilitS du sujet 

Le sujet de la note de synthese a 6t6 propos6 par Monsieur Paul 
Claval, professeur de geographie a 1'Universite de Paris-IV 
Sorbonne. 

Directeur de recherches, Monsieur Claval a cree en -1981 le 
laboratoire " Espace et culture" de 1'Institut de Geographie; 
se dotant ainsi des moyens n6cessaires a 1'approfondissement de 
ses recherches dans le domaine de la Geographie culturelle. 

Le theme qui sera developpe dans la future note de synthese 
correspond donc aux preoccupations actuelles de notre profes-
seur. 

2) D61imitation du sujet 

Au depart, M. Claval recherchait des renseignements portant sur 
un sujet tres vaste : la place de certaines activites cultu-
relles en France (en particulier la musique) sous tous les rap-
ports : 

- regionalisme; 
- histoire; 
- politique culturelle, etc. 

La tache etait d'autant plus ardue que tous les aspects de la 
musique y etaient inclus : 

- enseignement; 
- equipements; 
- associations; 
- festivals, expositions; 
- fetes, discotheques, dancing, etc. 

Or, les imperatifs de la recherche bibliographique nous ont 
amene a limiter le sujet. C'est donc en accord avec M. Claval 
que la note de synthese ne portera que sur les politiques 
culturelles des collectivites locales en matiere de musique. 
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Politiques culturclles dcs collectivitcs locales ct musiquc 

INTRODUCTION 

En 1988, 5 millions de Frangais sont touches par 1'enseignement 
musical (soit environ 1 500 000 inscrits par an dans les ecoles 
de musique) ; mais seulement 2% d'entre-eux sont (ou seront) 
des professionnels. II existe donc, dans ce domaine, un fort 
potentiel inexploitS. 

A cela, il faut ajouter les pratiques musicales informelles qui 
s'exercent dans le cadre de societes musicales (de type asso-
ciation loi 1901), de chorales ou de manifestations populaires 
plus difficiles d 6tudier. 

Quel que soit le type de pratique musicale dont il s' agit et 
quel que soit le cadre dans lequel il s1exerce (institutionnel 
ou non), il convient de determiner la nature de 1'aide publique 
dirigee vers le secteur musical et les modalites de son appli-
cation. 

Or, depuis le 10 mai 1981, la voie de la decentralisation s'est 
ouverte pour se concretiser avec la loi du 2 mars 1982 sur "les 
droits et les libertes des communes, des departements et des 
regions". Dans ce contexte, les coilectivites locales prennent 
une part d6cisive dans 1'elaboration d'une politique culturelle 
nationale; en premier lieu, ce son€ elles qui vont supporter la 
plus grande part des charges financieres. 

Des lors, on peut s'attendre a voir apparaitre une grande 
diversite des politiques musicales menees en France : 

- d'abord en raison d'une 1'heterogeneite 
deja ancienne qui se trouve accentuee par des structures 
administratives a trois niveaux (communal, departemental, 
regional); 

- ensuite a cause de 1'inegalite quant aux 
ressources dont disposent les collectivites locales; sans meme 
evoquer la variete des traditions a l'echelle regionale. 

Tout ceci devrait contribuer a la mise en place, sur le terri-
toire frangais, d'un paysage des plus composites en matiere de 
developpement musical. 
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Politiques culturelles des collectivites locales et musique 

C'est la raison pour laquelle la premiere etape de notre 
travail a eu pour objet de rassembler tout type de documents 
permettant de mieux comprendre : 

1) Comment s'organise le paysage musical frangais dans 
le cadre des institutions ou en dehors de celles-ci; quelles 
sont les r6ponses des collectivit6s territoriales face a une 
certaine dichotomie naturelle. 

2) Comment s'articulent les differentes politiques 
musicales dans les communes, les d6partements et les regions; 
va-t-on vers une harmonisation? 

3) Quelles sont les raisons profondes qui expliquent 
(le cas ech6ant) les disparites regionales : le poids de 
1'histoire, le contexte economique local, etc. 

4) Quelles sont les strategies financieres des 
collectivites pour promouvoir la musique et la pratique de 
celle-ci - tant sur le plan qualitatif que quantitatif; quel 
est ici le role du secteur prive? 

.$6 p, 

C'est donc autour de ces quatre points que s'organisera la 
note de synthese. 
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LA RECHERCHE DE SOURCES D'INFORMATION 

Ces quatre grands axes de reflexion reclament des types de 
documents assez diff6rents quant S leur contenu. 

II nous a fallu, d'une part, rassembler des references, portant 
sur les orientations des politiques culturelles des 
collectivit6s locales, en gen6ral, et sur la musique, en parti-
culier. II s'agit ici de documents tres generaux dont la 
plupart sont des etudes effectu6es pour le compte du"Ministere 
de la Culture et de la Communication; ils sont donc directement 
consultables au service des Etudes et de la Prospective de ce 
ministere (2 rue Jean- Lantier PARIS ler). 

Par ailleurs des documents portant sur des etudes tres locali-
sees ont ete necessaires. Malheureusement, ce type de source 
est assez rarement centralise et donc peu facile d'acces - meme 
par les voies habituelles de la recherche bibliographique. 
C'est pourquoi, des contacts directs avec des responsables 
locaux du secteur culturel seraient souhaitables, mais il n'a 
pas ete possible de les mettre en place dans le temps qui nous 
etait imparti pour mener a bien ce^travail. 

On notera que certaines revues specialisees en musique ont ap-
porte une aide precieuse. 

LES ETRPES DE LR RECHERCHE BIBLIOGRRPHIQUE 

A - LA RECHERCHE AUTOMATISEE 

1) Le choix des termes d'interrogation 

Le vocabulaire concernant les collectivites locales n'est pas 
tres etendu mais il est tout de meme suffisamment varie pour 
que 1' on s' y attarde avant de se lancer dans une recherche 
informatisee. Dans 1'eventualite d'une interrogation en langage 
libre, il est donc primordial de rechercher tous les synonymes 
possibles. 
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Les termes retenus sont donc: 
- commune(s); 
- d6partement(s); 
- region(s); 
- collectivite(s) locale(s); 
- collectivite(s) territoriale(s ). 

Ces termes ont ete croises, le cas echeant, avec: 

- musique; 
- politique(s) culturelle(s). 

Par la suite, la visualisation du champ descripteur des refe-
rences issues de la premiere interrogation a permis de 
completer cette liste par: 

- politique locale; 
- action culturelle; 
- pouvoir local. 

Naturellement il a fallu adapter la,strategie de recherche aux 
possibilites offertes par les bases de donnees interrogees 
(presence ou non d' un thesauirus) et aux contraintes 
d'utilisation imposees par les logiciels des differents 
serveurs. 
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1'olitiques culturcllcs dcs collcctivitcs localcs ct musiquc 

2) Le choix des bases 

Les criteres de s^lection ont 6te les suivants : 

- 1'etendue de la periode chronologique couverte 
(le sujet comporte un aspect historique) et la rapidit6 de mise 
a jour; 

- la quantit6 de r6f6rences concernant l>activite 
des collectivit6s locales frangaises et le domaine de la 
musique; 

A un moindre degre : 

- le serveur sur lequel est implante la base 
(et le logiciel d'interrogation); 

- la presence d'outils d'aide a 1'utilisation 
(thesaurus et guide). 

Dans un premier temps, les bases frangaises et multidiscipli-
naires ont et& privilegiees; puis nous avons recherche des 
bases specialisees : dans le domaine culturel, d'une part, et 
sur les collectivites locales, d'autre part. 

Les bases finalement retenues sont les suivantes : 

- FRANCIS (T61esystemes-Questel+); 
- INFOGRAL (Videotex); 
- DELPHE (G CAM). 

L'interrogation de TELETHESES (Sunist) n' a pas apporte de 
references supplementaires; les bases d'actualite ont ete 
rejetees pour des raisons que nous evoquerons plus loin. 
Toutefois, il est a noter que LOGOS, la banque de donnees 
d'actualite de la Documentation Frangaise, avait deja ete in-
terrogee par 1'assistante de Monsieur Claval; seulement deux 
reponses pertinentes avaient ete obtenues. 
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3) L'"historique" des interrogations 

I - FRANCIS 

Francis se subdivise en vingt sous-bases correspondant chacune 
a un domaine particulier. Les donn6es correspondant aux bases 
^Bibliographie internationale de sciences administratives" et 
"Sociologie" ont 6te repertoriees a partir de 1972 et concer-
nent plus directement notre sujet. 

Toutefois, comme le sujet se rapportea plusieurs domaines, nous 
avons fait le choix d'interroger 1'ensemble de la base. 

L'interrogation s'est effectuee de la fagon suivante : 

Questions Nbre de reponses 

1 : musique ou musi+/t 7 566 

2 : 1 et politique?/DE * 18 

3:2 et France/DE 5 

4 : 1 et politique? et France/DE 50 

5 : 4 sauf 3 45 

Ici, "France" a ete choisi comme descripteur afin d'interroger 
a la fois sur les collectivites locales et la France en gene-
rale; il s'agissait de la premiere interrogation et des 
etudes moins pointues nous interessaient egalement. Par la 
suite, le taux relativement faible de reponses - ainsi que la 
gratuite des references - nous ont incite a ne pas preciser la 
question. 

Ce sont les memes raisons - ajoutees au peu de temps dont nous 
disposions pour interroger la base, qui nous ont pousse a 
utiliser le seul terme de "politique"-pUisque le mot "musique" 
semblait suffisant pour orienter la recherche vers les poli-
tiques culturelles. 

En realite, 1'emploi de "politique? 3AV Culturelle?" aurait 
permis d'eviter la commande de deux references inutiles. 

On notera, par ailleurs, que 1'emploi de "politique" comme des-
cripteur etait trop limitatif. 
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II - INFOGRAL 

Creee en 1980 cette base rassemble des references bibliogra-
phiques ainsi que du texte int6gral; ie domaine couvert se rap-
porte exclusivement aux collectivites locales. 

Depuis cette ann6e, la base est accessible sur VIDEOTEX par le 
36-15 (INFOGRAL); la question a donc 6t6 pos6e de fagon tres 
simple: 

- " Musique et Politique culturelle" 

Cinq reponses (tres pertinentes) ont ete obtenues - dont 
une seule se retrouve ensuite sur DELPHES. 

On notera que les descripteurs peuvent etre utilisSs indif-
feremment au singulier et ou au pluriel. 
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III - DELPHES 

Irrterrogeable sur le serveur G CAM, DELPHES est nee de la 
reunlon de deux banques de donnees' : ISIS et GRAPPE. Elle 
dispose en 1989 d'un fonds de 340 000 references (+30 000/an) 
axees principalement sur la vie economique du monde francophone 
depuis 1980. 

Donc, a priori, cette base ne devrait posseder que peu de refe-
rences dans le domaine qui nous int6resse. Cependant, les 
etudes purement regionales dans le domaine de la musique etant 
fort rares, la structure r6gionale du reseau frangais des 
chambres de commerce - lesquelles alimentent DELPHES"- nous a 
conduit a choisir, malgre tout, cette base. De fait sur les 
douze references obtenues, onze etaient appropriees. 

Malheureusement le temps d'interrogation a ete plus long que la 
moyenne en raison de notre non familiarisation au systeme DES 
(Documentation Economique Synchronis6e) et de quelques 
problemes techniques survenus lors de 1'interrogation. 

DES est le thesaurus de la base des chambres de commerce. 
L'originalite - voire la difficult& - de ce systeme est qu'il 
offre une double possibilit6 d'interrogation : on peut utiliser 
soit directement les descripteurs figurant dans la liste, soit 
leur indice. 

Mais, si l'objectif de 1'utilisation de ce dernier est un gain 
de temps, on peut etre induit en erreur lorsque l'on en connait 
mal les regles. 

Tout d'abord, les indices correspondent aux domaines definis 
par le plan de classement et sont de ce fait beaucoup trop 
imprecis. Par exemple, a "musique" correspond 1'indice "7-5124-
2"; mais pour obtenir les references concernant le chant et les 
spectacles on doit employer 1'indice "7-5124" (arts) qui couvre 
un domaine tres vaste; on risque donc d'obtenir beaucoup de 
bruit. 

Ensuite, il peut y avoir confusion entre plusieurs indices. 
Dans ce cas precis, nous avons delimite la recherche au terri-
toire frangais (la base etant de couverture internationnale). 
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Politiques culturelles des collectivitcs locales et musique 

De prime abord, il semble possible d'utiliser "France" comme 
descripteur (ou son equivalent 3-1312.DE). Or, un document an-
nexe fourni par le serveur nous precise que les descripteurs 
precedemment cites ne concernentque "la France en general" et 
qu'il convient d'employer 1'indice "G7.GA" pour les documents 
portant sur les collectivites locales (en plus des etudes gene-
rales sur le pays). Cette precision' ne figurant pas sur le 
thesaurus utilise (version 1985), le nombre des questions a ete 
plus important que prevu lors de 1'interrogation suivante: 

Questions Nbre de r&ponses 

1 : Muslque ou music$ 515 

2 : 3-1312.DE 124 

3 : Collectivites 1ADJ locales .DE 832 

4 : Collectivite$ 1ADJ (territoriale$ 
OU locale$) 1884 

5 : 4 ou commune$ OU departement$ OU region$ 2008 

6 : 5 et 1 0 

7 : G7.GA * 2143 

8 : Politique$ 3ADJ culturelle$ ET 7 153 

9 : 1 et 8 9 

10: 4 et 1 3 

11: 9 ou 10 12 

Pour une interrogation plus economique il aurait fallu eviter 
les questions 2 et 3 (inadequates) ce qui aurait en meme temps 
elimine la question 6 (inutile), soit huit questions au lieu de 
onze. II convient toutefois d'ajouter qu'il existe depuis 1988 
un thesaurus geographique auquel nous n'avons pas eu acces 
avant d'effectuer 1'interrogation. 

Par ailleurs on notera les details techniques suivants: 

- la troncature illimitee sur G CAM est representee par un $; 

- les operateurs booleens s'utilisent comme sur telesystemes 
mais ceux de proximite (ou d'adj acence) s'ecrivent ADJ et 
suivent les memes regles que les AV de Questel+. 

On voit donc a quel point il est indispensable d'avoir a sa 
disposition un manuel d'interrogation de la base. 
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B - LES OUTILS DE LA RECHERCHE MANUELLE 

1) Les "bibliographies-papier" 

Les bibliographies 6ditees par le Ministere de la Cuture et de 
la Communication nous ont peirmis de completer la recherche 
automatisee, notamment pour les rdferences anterieures a 1972. 
Celles que nous avons utilis6es sont les suivantes : 

MINISTERE DE LA CULTURE . Service des etudes et recherohes 
D&veloppement culturel : r&pertoire bibliographique des livres 
et articles parus en ... ; sous la dir de G. Gentil, 
Paris,(Ministere des affaires culturelles puis) Documentation 
frangaise, 1972— 

1. 1969 - 1970 - 1971 /C. Cornet, 1972; 

2. 1972 / C. Cornet. 

3. 1973 / C. Cornet; collab»de D. Robin, 1974. 

4. 1974 / D. Robin, 1975. * 

5. 1975 / D. Robin, 1976. 

6 .1976 / G. Gentil, D. Robin, M. Rousselle, 1977. 

7. 1977 / D. Robin, M. Rousselles, A. Peyron., 1977. 

8. 1981 / I. Cabillic et M. Rousselle, 1982. 

9. 1982 / I. Cabillic et M. Hormn-Muriot, 1983. 

10. 1983 / I. Cabillic, 1984. 

11. 1984 / I. Cabillic ; avec la collab. de S. 
Longueville; sous la dir. de D. Jamet, 1985. 

12. 1985 / I. Cabillic et C. Roger; sous la dir. de 
D. Jamet, 1987. 

13. 1986 / L. Maillot et C. Bougon; sous la dir. de. 
J. Boucherat, 1988. 

MINISTERE DE LA CULTURE.Service des etudes et recherches 
Politiques culturelles : Studes et documents : 1976-1983; par 
L. Maillot, N. Moulinier, M. Tayeb; sous la dir. de D. Jamet et 
G. Gentil, Paris, Documentation frangaise, 1986. 
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2) Les centres de documentation 

L'une des premieres preoccupations, fut de rechercher des 
centres de documentation specialises dans le domaine culturel 
et, si possible, dans le secteur musical. 

Le Service des Etudes et Recherches du Ministere de la Culture 
et de la Communication presente un fonds utile mais trop 
general; il en va de meme pour la Documentation frangaise. 

A 1'aide de la liste des premieres r6ferences obtenues nous 
avons d6couvert le CENAM : Centre national d'action musicale. 
Celui-ci possede un centre de documentation tres foarni sur 
tous les aspects de la musique; on y etablit notamment des 
dossiers de presse par le depouillement de la presse quoti-
dienne frangaise et de cent quarante-quatre revues 
specialisees. 

En outre, ce centre a permis d'orienter les recherches vers 
d'autres organismes susceptibles de posseder des etudes 
propres. II s'agit pour 1'essentiel : 

- des ADDM (Association 
Departementales des Delegues a" la Musique et a la danse); 

- des ARIAM (Associations 
Regionales d'Informations Musicales). 

On notera que le CENAM est, notamment, le coordinateur general 
de la F§te de la Musique; c'est egalement lui qui publie (entre 
autre) les cahiers de 1'animation. De surcroit, le centre s'est 
specialise dans la publication de tous les colloques qui 
touchent le domaine de la musique; il a donc ete possible 
d'obtenir les pre-prints des dernieres j ournees d'etude qui se 
sont tenues en novembre dernier, ainsi que les resultats 
d' enquetes non publies. 
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C - LES LIMITES DE LA RECHERCHE BIBLIQGRAPHIQUE 

Conscients de la difficult;6 d1 acc^s aux 6tudes r6gionales M. 
Claval et son 6quipe de recherche ont mis en place des sep-
tembre 1988 une enquete de portee nationale, menee aupres des 
collectivites locales. Les questionnaires sont diffuses par 
1'intermediaire de 1'association des conservatoires et ecoles 
de musique de la Seine-Saint-Denis. 
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SYNTHESE 

INTRODUCTION : LA MARQUE DE L«HISTOIRE 

L'objectif que visent aujourd'hui les collectivites 
locales en matiere de musique pourrait se resumer ainsi : "pour 
un acces au public le plus large et repandu le plus 
uniformement possible sur 11ensemble du territoire"(cf. ref. 
43) . 

Cette idee, proche de 1'universalite, reprend une 
tradition vieille de 150 ans en France : celle des 
orpheonistes, philantropes qui donnerent naissance, au debut du 
XlXeme siecle, aux premieres harmonies, chorales et fanfares. 
C'est a cette epoque qu1 apparaisse„nt les premieres salles de 
concert et orchestres, en meme temps que les instruments de 
musique se perfectionnent et se democratisent. 
Deja, des prefets ou des instituteurs se mobilisent pour 
organiser des festivals (cf. ref. 36) . 

Aujourd'hui les pouvoirs publics ont compris 1'enjeu 
politique et economique que represente le developpement de la 
musique en France. Sur le terrain, on rencontre quatre 
partenaires publics possibles : Communes, Departement, Region 
et Etat. 
Afin de faire apparaitre les competences et les responsabilites 
de chacun de ces partenaires, nous etudierons les points 
suivants : 

- la situation en France avant la mise en place de la 
loi de decentralisation 

- les apports de la loi de decentralisation et le 
cadre de la politique musicale frangaise defini par 11Etat 

les differentes orientations des politiques 
musicales de chacunes des collectivites locales. 
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I. LA SXTUATION AVANT LA LOI DE DECENTRALISATION DE 1982-1983 

1) Le constat de la place de la rousicme est negatif au 
debut des annees 1980 

II apparait une grande inegalite a la fois, entre les 
differentes formes de musiques et entre les divers secteurs 
geographiques et sociaux (cf. ref. 66, 46) . 
Cette double inegalite se retrouve tant au niveau des 
structures que des ressources financieres ou des realisations. 

a) Les differentes formes d'activites musicales 

D'une maniere generale, la recherche et la creation ainsi que 
la musique experimentale sont ignorees des pouvoirs publics. II 
en va de meme du jazz et de la musique improvisee. Quant a la 
chanson et aux varietes, elles se heurtent a une legislation 
inadaptee et anachronique (notamment en matiere de fiscalite). 

Les musiques traditionnelles frangaises (et etrangeres) ne sont 
pas vraiment reconnues alors meme qu1elles semblent jouer un 
role important dans le renouveau des cultures regionales. 

Les musiques anciennes, 1'art lyrique et les pratiques amateur 
n'ont pas, pour leur part, suffisamment de moyens pour repondre 
a 11attente d1un public de plus en plus large et motive. 

Seule la musique classique (professionnelle) semble moins 
frappee par ce desinteret generalisee. 

b) Des inegalites regionales et sociales encore 
marquees 

II existe un decalage flagrant de moyens entre Paris et 
Province. Par exemple, le budget affecte au ministere de la 
culture en 1980 est de 2,66 milliards de francs, dont 44% sont 
utilises a Paris. De surcroit, 1'effort financier de 1'Etat est 
diversement reparti entre les regions : les regions a forte 
densite economique et a fort accroissement de la population 
active sont favorisees; il s'agit, pour 1'essentiel, des 
territoires situes a 1'Est de la ligne Le Havre-Marseille. 

Parralelement, les collectivites locales accentuent encore ces 
clivages, les elus portant un interet inegal au secteur 
culturel (cf. ref. 22). 

Du point de vue financier, les Regions sont tantot prudentes, 
tantot "interventionnistes" mais le plus souvent leur action 
accompagne celle de 1'Etat. Certains Departements participent 
activement a la vie culturelle, tandis que d'autres s1 en 
desinteressent totalement ce qui aggrave les desequilibres 
regionaux qui ne peuvent etre compenses par 11action des 
communes (cf. ref. 66) . 
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On constate de plus de grandes disparites au sein de ces 
dernieres : les grandes agglomerations (et surtout les villes 
centres) financent la plupart des equipements musicaux, et ce 
sont elles qui fournissent le plus grand effort en matiere de 
diffusion. Les villes moyennes sont actives mais leur action 
est davantage orient-e vers 11 enseignement de la musique. Par 
contre, les communes rurales et, les banlieues sont 
particulierement defavorisees (cf. ref. 78). 

La ligne de partage Est-Ouest s'accentue donc, valorisant, par 
exemple, 1'Alsace et les Alpes mediterraneennes, au detriment 
de regions commme la Bretagne ou le Sud-Ouest Aquitain. 

A ceci s'ajoutent des desequilibres internes a chaque 
collectivite : dans les communes, certains quartiers sont 
defavorises alors qu'au niveau departemental ou regional, les 
campagnes sont souvent sous-equipees par rapport au milieu 
urbain. C'est donc au niveau interne qu1apparaissent certaines 
inegalites sociales. 

Ainsi, tant au niveau de l'Etat que des collectivites locales, 
le bilan general fait etat de moyens budgetaires limites et 
d1une organisation administrative souvent inadaptee. 

2) Les structures en place 

Des 1970, 1'Etat essaie de mettre en place des mecanismes 
correcteurs des inegalites. Dans un premier temps, on adjoint 
aux comites regionaux d'action culturelle (crees en 1963) des 
representants de la vie culturelle regionale. Ensuite, la 
Direction de la Musique et de la Danse (1) nomme des 
"animateurs musicaux regionaux" devenus plus tard les delegues 
regionaux a la musique. 

Des Associations de Diffusion et d'Animation Musicale sont 
creees, tant au niveau regional que departemental, afin de 
renforcer 1'action des delegues regionaux. 
Toute une serie d1organismes (associatifs) d'animation 
culturelle voient le jour, qui ont tous pour objectif 
d'accroitre la participation des collectivites locales dans le 
secteur culturel et plus particulierement dans le domaine 
musical(2). 

Ces structures sont destinees a devenir des relais culturels 
souples et adaptes aux besoins locaux. 

Du point de vue financier, le Fonds d'Intervention Culturelle 
(FIC) est cree par le Ministere de la Culture qui oriente son 
action en direction de regions comme le Nord, 1'Aquitaine ou la 
Bretagne. 

(1) Creee en 1966 au sein du Ministere de la Culture. 
(2) II s'agit des DRAC (Direction Regionale d'Action Culturelle 

et des ARDAC (Association Regionale pour la Diffusion et 
l'Animation Culturelle). 
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A partir de ce moment, certains elus changent d1attitude et 
tentent de devenir de veritables partenaires de 11action de 
1'Etat (et non plus de simples auxiliaires de 1'Administration 
Centrale). 

* Les chartes culturelles (c£ ref. 66) 

La charte est le moyen imagine par 1'Etat pour mieux connaitre 
les besoins ou les projets des collectivites qu'il veut plus 
participatives. 

Cette charte est conyue comme un outil de dialogue, destine a 
amorcer une certaine decentralisation geographique. Elle 
s' adresse aussi bien aux prefets qu'aux elus ou aux 
associations. 

Les premieres chartes ont d'abord touche les villes importantes 
dont les besoins en equipement etaient prealablement connus et 
maitrisables - comme Bordeaux, Grenoble (cf. ref. 44), 
Strasbourg, Dijon, Angers, Marseille, Toulouse, Angouleme, La 
Rochelle, Lyon ou Reims. 

Par la suite, des chartes ont ete conclues avec des regions 
(Alsace, Picardie, Bretagne, FrancherComte), des departements a 
caractere rural (Ardeche), et des parcs naturels regionaux (cf. 
ref. 55, 56, 63, 64). 

Ce changement d1orientation est du au fait que les villes sont 
generalement consommatrices d1equipements lourds et couteux, 
tandis que les regions, les departements et les syndicats 
intercommunaux recherchent des equipements legers d'animation. 

En ce qui concerne le developpement de la musique, les chartes 
font generalement mention de : 

- la construction de conservatoires nationaux de 
region 

- de programmations lyriques concertees 
- de contrats d'animation en faveur du milieu rural 

et scolaire. 

Les collectivites ont pris en charge le financement des chartes 
selon un principe de parite ou bien dans une part legerement 
superieure a celle de 1'Etat. Notons toutefois que si la DATAR 
a quelquefois aide les collectivites locales, elle n'a pas 
toujours honore ses engagements (cf. ref. 22, 66). 

En conclusion, la politique des chartes culturelles a apporte 
une amelioration du point de vue administratif (meilleure 
coordination entre 1'Etat et les collectivites locales). 

Cette politique a surtout permis de definir une politique 
culturelle locale en evitant le "saupoudrage" des credits et 
peut-etre 1'affirmation par les collectivites de leur identite 
culturelle. En contrepartie, une juxtaposition des politiques 
apparait : si les collectivites locales redeviennent des 
acteurs et partenaires a part entiere, la politique de relation 
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directe menee par 1'Etat se poursuit. On parle meme de 
"decentralisation en terme de juxtaposition". 

II. LES APPORTS DE LA LOI DE DECENTRALISATION (1982-1983) 

1) Le contexte 

Au debut des annees 1980, le budget culturel de 1'Etat est le 
premier touche par la politique d'austerite economique; les 
charges ont alors tendance a se reporter sur les collectivites 
locales elles-meme en difficulte. L'organisation de la 
decentralisation culturelle en 1982 repond donc a une 
necessite. La "regionnalisation" se met en place, donnant au 
conseil regional les competences necessaires a sa participation 
au developpement culturel; ceci se fait non sans une certaine 
concertation avec 1'Etat (cf. ref. 26, 34, 35). 

2) Le renforcement des movens en matiere de culture 

a) Sur le plan financier, 1'Etat double le budget 
destine aux collectivites locales (500 MF des 1983) en meme 
temps que les collectivites accroissent leur propre effort : 
la hausse du budget des collectivites depasse les 4 MF, elle 
est le fait des communes pour preg de 90%, des departements 
(moins de 10%), des regions (de 1'ordre de 1%). 
La repartition des financements est difficile a cerner mais on 
sait que 1'action musicale est particulierement privilegiee. 

b) En matiere de personnel, on assiste a une 
diversification du personnel competent en matiere de culture. 
A titre d'exemple, les inspecteurs principaux de la musique 
sont detaches dans les regions ou ils facilitent le role de 
conseiller technique des delegues regionaux de 11action 
culturelle : diffusion de 1'information sur les orientations de 
la politique musicale du Ministere de la Culture. Des delegues 
(departementaux ou regionaux) coordonnent les actions de 11Etat 
et des collectivites tout en jouant un role incitateur aupres 
des collectivites. 

3) Le cadre de l'action 

a) Les conventions de developpement culturel (cf. 
ref. 12) 

Elles representent 11 un des moyens offerts aux collectivites 
locales pour mener une politique plus efficace que par le 
passe. Plus ambitieuses que les chartes (dont la politique est 
interrompue des 1979 faute de moyens), elles representent une 
reelle possibilite pour les collectivites d'integrer des 
projets culturels dans une perspective de developpement 
regional : le financement de 1'Etat y est beaucoup plus eleve 
et la procedure contractuelle favorise 1'initiative locale. 
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Les buts vises sont : 
- 1'accompagnement de la decentralisation regionale, 
- la recherche d'un reequilibrage geographique de 1'action 

du Ministere de la Culture qui passe desormais par une aide 
reelle aux collectivites locales. 

Ce double objectif suppose que les collectivites definissent 
des priorites et se dotent d'organes suffisamment efficaces, 
alors que 1'Etat doit mettre en place une decentralisation 
effective. 

Ici, collectivites (de tous niveaux) et Etat sont definis comme 
des partenaires veritablement egaux. 

Dans un premier temps, les conventions se sont "faites a 
1'initiative des villes et des communes, moins souvent des 
departements. Ces conventions annongaient ou confirmaient des 
engagements de 1'Etat sur des operations lourdes (travaux 
d1equipement, structures importantes de creation ou de 
diffusion). Par la suite, elles se sont conclues sous 
1'impulsion de 1'Etat pour des objectifs plus limites, 
favorisant le soutien par des credits de fonctionnement. 

Accueillies favorablement par les collectivites, ces "accords 
Etats/collectivites mettent toutefois 11accent sur le caractere 
non permanent des financements. 

Ces conventions s'adressent donc davantages aux collectivites 
sans equipements diversifies pour lesquels le financement de 
1'Etat revet un caractere purement incitatif. 

De 1982 a 1983, 308 conventions sont signees impliquant 218 
collectivites differentes (sans compter les 25 conventions 
regionales). L'ensemble du territoire est concerne, mais des 
regions plus favorisees apparaissent toutefois : Ile-de-France, 
Rhones-Alpes et Aquitaine. La Corse, par contre, ne compte 
aucune convention. 
Toutes les regions sont concernees, les departements sont le 
plus souvent de taille moyenne et les villes sont petites ou 
moyennes (de 10 000 a 80 000 h-cf. ref. 39). 
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b) Les priorites definies par 1'Etat en matiere de 
musique (cf. ref. 34, 35, 43) 

Les axes majeurs sont : 
- 1•enseignement musical et la formation professionnelle 
- 1'enjeu economique de la musique 
- la reconnaissance de toutes les musiques 

* Enseignement et foirmation 

Dans le domaine de la formation professionnelle, de nombreuses 
mesures sont prises (creation d1associations professionnelles, 
reformes, etc.) qui ne concernent pas directement les 
collectivites locales. 

C'est surtout dans le domaine de 11enseignement que 1'Etat 
souhaite 1'appui des collectivites. En 1985, un comite 
technique pour la reforme de 11enseignement musical est cree; 
il elabore une carte scolaire de 11enseignement musical par 
region qui tient compte notamment des densites de population. 

Toutefois, des 1982 se creent des organismes tels que 1'ecole 
nationale de musique a vocation departementale de la Haute-
Loire. En 1983, on compte 110 ecoles nationales musicales et 
115 ecoles agreees (soit 73 creations entre 1981 et 1983). 

Par ailleurs une aide financiere est accordee aux collectivites 
pour 1'equipement des conservatoires : en 1983, un quart des 
conservatoires sont ainsi dotes de locaux neufs ou renoves. 

Cette politique de 11enseignement se retrouve donc au sein des 
conventions de developpement culturel ainsi que dans certains 
contrats de plan (Picardie, Franche-Comte, Pays-de-Loire, 
Languedoc-Roussillon). 

Malgre tous ces efforts associant Collectivites et Etat, les 
equipements et les structures offerts au public frangais 
demeurent globalement insuffisants. 

* Enjeu economique de la musique (cf. ref. 27) 

II devient necessaire de trouver des solutions pour certains 
secteurs en difficulte tels que la facture instrumentale ou les 
editions graphiques et phonographiques. Ainsi, outre 1'aide 
directe de 1'Etat, on cree dans chaque region des commissions 
de recensement des capacites de fabrication instrumentale. Des 
structures d'aide comme 1'AGEC (Aide a la Gestion des 
Entreprises Culturelles) sont mises en place. 

Au niveau local, les contrats de plan signes avec les regions 
demontrent que les collectivites partagent cette preoccupation: 
le contrat signe avec le Languedoc-Roussillon fait etat de la 
creation d'une maison regionale d'edition graphique et 
phonographique. L'Auvergne, pour sa part, s'attache plus a 
1'aj.de aux ateliers de facture instrumentale. 
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Enfin, la loi de finances de 1985 incite le "mecenat" a 
intervenir dans le secteur culturel. Aujourd'hui, les 
collectivites locales n'hesitent pas a faire appel au secteur 
prive pour financer des manifestations du type festival. 

* Reconnaissance de toutes les musiques 

- La recherche et la creation : les associations telles que 
1'ACROE (Association pour la creation et la recherche des 
outils d1expression) de Grenoble ou encore le Centre d'Etudes 
de mathematiques et automatique musicale (CEHAMU) d'Issy-les-
Moulineaux regoivent une aide financiere. 
Parmi les conventions liant Etat et collectivites certaines 
contiennent des objectifs d'aide a la creation. dans certains 
contrats de plan, le developpement de la creation passe meme au 
premier plan. 

- De nouvelles disciplines musicales sont soutenues.il s'agit 
notamment du jazz, de la musique improvisee, de la chanson et 
des varietes qui peuvent enfin s1exprimer au sein de centres 
regionaux de la chanson (Bourges, Rennes-cf. ref. 71) . 

Ces mesures touchent aussi la musique ancienne, l'art lyrique 
et les orchestres symphoniques. Ces actions apparaissent 
surtout sous forme d'aide aux associations, de financement des 
theatres ou de nouveaux equipements 7" 

- La pratique amateur : La regionalisation a dynamise les 
anciennes institutions telles que "Jeunesses Musicales de 
France" ou "A Coeur Joie" qui etaient fortement centralisees 
(cf. ref. 7). En outre, 1'enseignement musical dispense au sein 
des fanfares ou des harmonies est davantage pris en compte, 
d'autant plus que ces structures sont tres repandues (surtout 
dans dans les agglomerations rurales-cf. ref. 42). 
La priorite revient toutefois au soutien des chorales : de plus 
en plus les collectivites developpent des centres polyphoniques 
et des ateliers choraux regionaux destines tant a la formation 
des chefs de choeurs que des choristes. En Bourgogne ou en 
Midi-Pyrennees des choeurs regionaux se creent. 

Par ailleurs de nouveaux lieux ouverts a la pratique musicale 
voient le jour : salles polyvalentes dans les communes de 
banlieue, comites d'entreprise (UAP, THOMSON-CSF) a titre 
d'exemple. 

Si 1'Etat donne le cadre de 1'action, les collectivites 
disposent, pour leur part, de moyens propres d'action. 
Mais quelles sont, des communes, des departements ou des 
regions, les collectivites qui mettent en oeuvre le plus de 
moyens en matiere de developpement musical; leurs choix 
politiques sont-ils concurrents ou bien complementaires? 
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III. LES POLITIOUES MOSICALES DES DIFFERENTES COLLECTIVITES : 
VERS UNE HARMONISATION ? 

1) La commune (cf. ref. 1) 

Les communes representent les acteurs les plus anciens de la 
politique culturelle locale (debut du siecle); globalement ce 
sont elles qui financent le plus, aujourd'hui encore, en 
matiere de musique (cf. ref. 31). 

Les communes prennent generalement en charge la gestion directe 
ou indirecte des ecoles nationales de musique ou des 
conservatoires nationaux. C'est donc sur elles que porte le 
plus lourdement le poids du soutien a 11 enseignement-musical. 
En 1985, les villes consacraient environ 45 F/Hab. pour le 
developpement de la musique de l'art lyrique et de la danse 
(soit 26% de 1'ensemble des depenses culturelles). (cf. ref. 4) 

Les villes centres prennent en charge les grands equipements 
dont le rayonnement deborde largement sur les communes 
peripheriques. Ce sont les villes moyennes qui portent le plus 
lourdement la charge de 11enseignement musical. Quant aux 
communes rurales elles sont tres peu actives faute de moyens : 
leur unique structure de developpem&nt musical demeure souvent 
les harmonies et les fanfares (cf. ref. 17, 29, 30). 

En ce qui concerne les autres pratiques musicales, le seul 
moyen actuellement developpe au sein des communes s'effectue 
sous forme d'aide aux associations (cf. ref. 42) . 

2) Le departement (cf. ref. 22) 

Les departements, ont une intervention anterieure a la loi de 
decentralisation (annees 1970). Mais depuis 1982, la 
responsabilite directe des elus est engagee dans 1'execution du 
budget departemental (cf. ref. 8). 

Le cadre de la politique departementale se fait principalement 
au sein des Associations Departementales a la Musique et a la 
Danse (ADIAM, ADDM, ADDIM, etc) , lesquelles sont dirigees, 
rappelons le, par le delegue departemental du Ministere de la 
Culture (cf. ref. 10, 16). 

Notons que la creation de ses associations se fait generalement 
sous l'impulsion du delegue regional a la musique et a la 
danse. 

Une fois en place, le delegue departemental analyse la 
situation de son departement puis propose des choix. 
Ce sont ces derniers qui sont senses determiner la politique du 
departement en matiere de musique. Notons toutefois que cette 
politique reste malgre tout sous le controle des elus locaux. 
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Les delegues regionaux ont avant tout un rdle incitatif et 
cherchent a faire developper au niveau local la politique de 
1'Etat definie plus haut. 

Depuis 1982, donc, le cadre de la politique culturelle n'a pas 
fondamentalement change. Cependant, les ADDM se sont beaucoup 
developpees et couvrent aujour'hui la, plus grande partie du 
territoire. 

3) Les reqions 

La region est une collectivite beaucoup plus recente dont 
11identite est encore imprecise. De plus, selon la loi, la 
region n'a aucune specificite en matiere culturelle. Son budget 
etant plus limite que celui des departements, on comprend que 
les orientations de sa politique culturelle se concentrent le 
plus souvent sur quelques actions ponctuelles susceptibles de 
mettre en valeur son image (cf. ref. 5, 22). 

A la difference du departement ou de 1'Etat, la region ne 
recherche pas vraiment les actions a long terme. Ce sont elles 
qui font le plus appel (comme certaines grandes villes) au 
mecenat culturel (cf. ref. 50). 

Les plus grands efforts financiers des regions se portent donc 
essentiellement vers la diffusion mupicale (et choregraphique): 
orchestres, operas, ou festivals regionaux (cf. ref. 72). Ces 
efforts s'accompagnent donc d'une politique d'equipement : aide 
a la construction de salles de spectacle par exemple (cf. ref. 
5, 11) . 

Malgre tout, le cadre de 11action regionale se definit de plus 
en plus au sein d'Associations Regionales de Developpement 
Musical (ARIAM, ARAM) qui s'etendent progressivement sous 
11impulsion de 1'Etat. L'action des ces associations doit 
progressivement reequilibrer la politique culturelle des 
regions en mettant 1'accent sur la formation et 1'enseignement 
de la musique. 
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CONCLUSION 

En matiere de politique musicale il apparait clairement que le 
cadre de 1'action des collectivites locales est defini par 
1'Etat qui joue un role triple (cf. ref. 15) : 

- concepteur d'une politique globale correspondant aux 
imperatifs de developpement national dans le cadre de 1'Europe 
(cf. ref. 3); 

- amenageur du territoire culturel (en reduisant les 
inegalites du point de vue geographique et social); 

conseiller technique aupres des trois niveaux de 
collectivites locales. 

Les collectivites, parralelement, ont acquis plus de pouvoirs 
depuis la loi de decentralisation : 1'Etat conseille mais ne 
dirige plus directement. On voit donc apparaitre differents 
types de politiques culturelles en matiere de musiques. 
Toutefois il est encore trop tot pour pouvoir juger si ces 
politiques tendent ou non a s'harmoniser (cf ref. 22). 

,-s ^ 

Meme si des disparites regionales demeurent (cf. ref. 9) . On 
peut tout de meme constater que depuis 1982 les structures 
capables de mener a bien un veritable amenagement du territoire 
culturel^ sont en place, les collectivites ayant desormais la 
possibilite de participer a une politique globale tout en 
tenant compte des specificites locales. 

Malheusement tout ceci demeure une question de moyens : ne 
risque t1 on pas de voir certains secteurs geographiques, plus 
riches que d'autres, accroitre les disparites regionales devant 
un certain desengagement progressif de 1'Etat? De surcroit, les 
elus locaux, ne risquent-ils pas de subordonner leurs choix, en 
matiere de musique, a leurs interets electoraux? (cf. ref. 19) 
II appartient donc a 1'Etat, ainsi qu'a ses representants 
locaux, d1etre vigilants. 
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